
DÉCLARATION DU CONSEIL, DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DE LA COMMISSION 

Le Conseil et le Parlement européen invitent la Commission à examiner, sans préjudice de son droit 
d'initiative, la possibilité d'une révision de l'article 8, paragraphe 4, de la refonte du règlement Dublin 
lorsque la Cour de justice aura rendu son arrêt dans l'affaire C-648/11 MA e. a. / Secretary of State for 
Home Department et au plus tard dans les délais fixés à l'article 46 du règlement Dublin. Le Parlement 
européen et le Conseil exerceront alors tous deux leurs compétences législatives, en tenant compte de 
l'intérêt supérieur de l'enfant. 

La Commission, dans un esprit de compromis et afin d'assurer l'adoption immédiate de la proposition, 
accepte d'examiner cette invitation, qu'elle considère comme étant limitée à ces circonstances particulières et 
ne pouvant créer un précédent.
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